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Informations de participation :

• Test en ligne : accédez facilement à nos 
ressources où que vous soyez.

• Méthode de retour d'expérience : faites-
nous part de vos précieux commentaires 
via un questionnaire simple et structuré.

Pourquoi participer ?

Vos contributions nous aideront à améliorer nos 
ressources afin de garantir qu'elles soient 
complètes, efficaces et qu'elles soutiennent 
véritablement la santé mentale et le bien-être 
étudiant dans l'enseignement supérieur. 

Ce à quoi vous aurez accès :
• Wellness Framework 
- Rapport sur la santé mentale dans 
l’enseignement supérieur en Europe
- Rapport sur les entretiens étudiants conduits 
dans le cadre du projet

• Les prochains outils et ressources MindED

Intéressé.e ?

Contactez l’adresse iro-projects@u-
bordeaux-montaigne.fr pour plus 
di’nformations.

This project has been funded with support from the European Commission. The author is solely
responsible for this publication (communication) and the Commission accepts no responsibility for any
use may be made of the information contained therein. In compliance of the new GDPR framework,
please note that the Partnership will only process your personal data in the sole interest and purpose of
the project and without any prejudice to your rights.

Soyez les premier.ère.s à tester nos ressources !

Soyez les premier.ère.s
à tester les ressources
consituant le Wellness 
Framework.

Le projet européen MindED vise à 
faire évoluer la manière dont la 
santé mentale étudiante est 
appréhendée et prise en charge 
dans l'enseignement supérieur.
Nous travaillons à l'élaboration 
d'un vaste programme de 
sensibilisation et de soutien, et 
nous avons besoin de votre 
expertise !

Ce que nous cherchons :
• Leaders de l'enseignement supérieur : en 

particulier ceux qui souhaitent mettre en 
place une approche globale de la santé 
mentale au sein de leur établissement.

• Enseignant.e.s de l'enseignement 
supérieur ou de la formation 
professionnelle : celles.eux qui sont en 
première ligne de l'enseignement et qui 
sont en contact direct avec les 
étudiant.e.s.

• Personnels de l’enseignement supérieur : 
celles.eux qui souhaitent renforcer la 
confiance et les connaissances en matière 
de santé mentale.


